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 Acquisition d’actions propres  
Information réglementée au sens de l’Arrêté royal du 14 novembre 2007 

 

Le 29 juin 2022, le conseil d’administration avait décidé de lancer un programme de rachat 
d’actions propres dans les limites de l’autorisation (renouvelée) de rachat d’actions propres, telle 
qu’accordée par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 2 mai 2019. Deux 
périodes d’achat d’actions propres se sont succédées entre le 30 juin 2022 et le 23 décembre 2022. 
A cette date, CFE possédait 392.158 actions propres. 
 
Le 5 octobre 2023, le conseil d’administration a décidé de relancer le programme de rachat de 
maximum 500.000 actions propres pour une période débutant le 16 octobre 2023 et se terminant 
au plus tard le 20 décembre 2023.  
 
Comme en 2022, le programme de rachat est conduit par un intermédiaire indépendant, KBC 
Securities, conformément à la réglementation applicable. 
 
Le présent communiqué de presse contient des informations sur les opérations de rachat qui ont 
eu lieu par l’intermédiaire de KBC Securities entre le 14 novembre 2023 et 21 novembre 2023 (inclus).  
 
CFE détient actuellement 473.959 actions propres, soit 1,87% des actions émises. 
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Rachat d’actions propres sur le marché réglementé Euronext Brussels 

 

 

 

A propos de CFE  

CFE est un groupe intégré multidisciplinaire qui se positionne sur des marchés de croissance attrayants en Belgique, au 
Luxembourg et en Pologne. Grâce à des entreprises leaders et des projets innovants, le groupe se concentre sur quatre 
segments : promotion immobilière, construction & rénovation, multitechnique et investissements. De l’acquisition à la 
maintenance: avec des expertises complémentaires, CFE propose des solutions complètes à ses clients. Le groupe 
développe le monde de demain par son rôle de pionnier en matière de développement durable, sa capacité d’innovation 
et sa volonté d’avoir un impact sur la société. CFE concrétise cette ambition grâce à des collaborateurs passionnés et des 
partenariats forts.  
Cotée sur Euronext Brussels, CFE est détenue à 62,12% par Ackermans & van Haaren et par VINCI à hauteur de 12,11%. 
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Pour de plus amples informations, veuillez prendre contact chez CFE avec: 
Fabien De Jonge, CFO, tél. +32.2.661.13.12, fabien_de_jonge@cfe.be 


